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Loi 
(9425) 

modifiant la loi portant règlement du Grand Conseil de la République et 
canton de Genève (B 1 01) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article 1 
La loi portant règlement du Grand Conseil de la République et canton de 
Genève, du 13 septembre 1985, est modifiée comme suit : 
 
Section 6 Commission de grâce 
 
Art. 203, al. 4, 6 et 7 (nouvelle teneur) 
4 La commission est renouvelée au mois de novembre de chaque année. Tout 
membre titulaire sortant de charge est exclu du tirage au sort pour une année, 
durant la législature. 
6 Les députés tirés au sort ou désignés ne peuvent refuser ce mandat. 
7 Les députés qui exercent une fonction judiciaire au sein d’une juridiction 
pénale ou qui sont membres de la commission de libération conditionnelle 
sont exclus du tirage au sort. 
 
Article 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 


